
5 736

100 €               

573 600 €

60,00%

344 160 €

56 000 €

- Mutualisation veille

973 760 €      

         138 097 € 

dont au titre du FNDMA et CDA          132 533 € 

             8 831 € 

par la CRMA Rhône Alpes

par autres organismes

TAXE POUR FRAIS DE CHAMBRE DE METIERS ET DE L'ARTISANAT DE L'ARDECHE

SUBVENTIONS EN EXONERATION DE LA TAXE D'APPRENTISSAGE

Droit additionnel (compte 757 400)

Pourcentage  :

Montant  :

Produit (en €) :

Produits complémentaires (compte 757 100) Produit (en €) :

2015

Nombre d'assujettis (estimation) :

Droit fixe (compte 757 400)

1 - Sommes collectées

2 - Sommes reversées à la CRMA Rhône Alpes

Montant voté  :

Produit (en €) :

3 - Sommes attribuées au CAD de la CMA 07

Subvention CRMA : part du droit additionnel situé 

entre 60% et 90% (compte 748 711)

Financement d'actions :

- Actions régionales entreprises

Montant  total de la taxe pour frais de CMA

2015


